
Ville de Bernay

Délibération : 06

Conseil du 21 mai 2021

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 21 MAI 2021 - 

Délibération n° 42-2021
Rapporteur : Monsieur Louis CHOAIN

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt-et-un mai à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se 
sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille 
DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Claudine 
HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Céline MENANT, Pierre JALET, 
Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, 
Françoise ROUTIER, Chantal HERVIEU, Julien LEFEVRE, Pascal SÉJOURNÉ, Ulrich 
SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François 
VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Nathalie PERRET.

Pouvoir : Antonin PLANCHETTE à Pascal DIDTSCH.

Date de la convocation : 14 mai 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
DELIBERATION RECTIFICATIVE DE LA DELIBERATION N° 29-2021

DU 30/03/2021
FISCALITÉ – VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2021

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Par délibération n° 29-2021 en date du 30 mars 2021, le conseil municipal a délibéré le vote des taux 

d’imposition 2021.

Celle-ci reprenait les taux d’imposition détaillés par taxe alors que la Taxe Foncière sur les Propriétés 

Bâties et la taxe départementale doivent être regroupées.

 

La suppression de la taxe d’habitation est compensée par le transfert de la part départementale de la 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) aux communes.





Ainsi, le taux de TFPB communal de référence est égal à la somme du taux communal fixé par 

l’assemblée délibérante et du taux départemental de TFPB 2020.

Le taux départemental s’élevant à 20,24 % et le taux communal à 22,08 %, le nouveau taux communal 

de TFPB s’élèvera pour 2021 à 42,32 % et n’aura pas d’impact pour les usagers, tableau ci-dessous.

Désignation des taxes Taux 
Taxe d’Habitation (résidences secondaires) 10,55%

Taxe Foncière sur les propriétés bâties 

(commune + département)
42,32 %

Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 31,39%

DELIBERATION :

VU le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants, 1636 B 

sexies relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition ;

VU le rapport sur les orientations budgétaires 2021 de la ville de Bernay ;

VU l’état 1259 présenté en annexe 1 ;

VU l’avis favorable des membres de la commission « Administration générale, finances et 

économie» du mardi 18 mai 2021 ;

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE A 
L’UNANIMITÉ :

- D’APPROUVER les taux d’imposition présentés ci-dessus.

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 26/05/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire



Annexe 1




